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I. INTRODUCTION 

A. PROCÉDURE INITIALE 

1.1 Le 27 janvier 2003, l'Organe de règlement des différends (ORD) a adopté le rapport du 
Groupe spécial dans le cadre du présent différend, tel qu'il a été modifié par le rapport de l'Organe 
d'appel.1 

1.2 Selon les constatations adoptées par l'ORD, la mesure en cause en l'espèce – la Loi de 2000 
sur la compensation pour continuation du dumping et maintien de la subvention (ci-après 
la CDSOA")2: 

 a) est une mesure particulière contre le dumping ou une subvention qui n'est pas 
admissible et qui est contraire à l'article  VI:2 et VI:3 du GATT de 1994, à 
l'article  18:1 de l'Accord sur la mise en œuvre de l'article  VI de l'Accord général sur 
les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (ci-après l'"Accord antidumping") et à 
l'article  32.1 de l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires (ci-après 
l'"Accord SMC"); 

 
 b) est incompatible avec certaines dispositions de l'Accord antidumping et de 

l'Accord SMC, de sorte que les États-Unis ne se sont pas conformés à l'article  18.4 de 
l'Accord antidumping, à l'article  32.5 de l'Accord SMC et à l'article  XVI:4 de l'Accord 
de Marrakech instituant l'Organisation mondiale du commerce (ci-après l'"Accord sur 
l'OMC"); 

 
 c) conformément à l'article  3:8 du Mémorandum d'accord, dans la mesure où elle est 

incompatible avec des dispositions de l'Accord antidumping et de l'Accord SMC, 
annule ou compromet des avantages résultant pour les parties plaignantes3 de ces 
accords. 

 
1.3 Le 13 juin 2003, un arbitre établi au titre de l'article  21:3 c) du Mémorandum d'accord a 
décidé que le "délai raisonnable" pour permettre aux États-Unis de mettre en œuvre les 
recommandations et décisions de l'ORD dans la  présente affaire était de onze mois à compter de la 
date d'adoption par l'ORD des rapports du Groupe spécial et de l'Organe d'appel.  En conséquence, les 
États-Unis se sont vu accorder un délai allant jusqu'au 27 décembre 2003 pour rendre la CDSOA 
conforme à leurs obligations au titre du GATT de 1994, de l'Accord antidumping, de l'Accord SMC et 
de l'Accord sur l'OMC.4 

                                                 
1 Rapport de l'Organe d'appel États-Unis – Loi de 2000 sur la compensation pour continuation du 

dumping et maintien de la subvention (WT/DS/217;  WT/DS234/AB/R), (ci-après le "rapport de l'Organe 
d'appel") et le rapport du Groupe spécial États-Unis – Loi de 2000 sur la compensation pour continuation du 
dumping et maintien de la subvention (WT/DS217;  WT/DS234/R) (ci-après le "rapport du Groupe spécial").  
Tout au long de la présente Décision, le groupe spécial initial chargé du présent différend sera désigné par les 
termes le "Groupe spécial". 

2 Promulguée en tant que partie de la Loi de 2001 portant ouverture de crédits pour l'agriculture, le 
développement rural, l'Office de contrôle des médicaments et des produits alimentaires et des organismes 
connexes, Loi générale n° 106-387, 114 Stat. 1549, 28 octobre 2000, articles 1001 à 1003.  Pour une description 
de la CDSOA, voir le rapport du Groupe spécial, paragraphes 2.1 à 2.7. 

3 Les parties plaignantes dans la procédure initiale étaient les suivantes:  Australie, Brésil, Chili, 
Communautés européennes, Corée, Inde, Indonésie, Japon, Thaïlande (WT/DS217), ainsi que Canada et 
Mexique (WT/DS234). 

4 WT/DS217/14;  WT/DS234/22. 
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1.4 Le 16 janvier 2004, le Canada a demandé à l'ORD l'autorisation5, en vertu de l'article  22:2 du 
Mémorandum d'accord, de suspendre, à l'égard des États-Unis, l'application de ses concessions 
tarifaires ou d'autres obligations à hauteur d'un montant à déterminer chaque année par rapport au 
montant des versements de compensation accordés aux producteurs nationaux affectés dans la 
distribution annuelle la plus récente en vertu de la CDSOA. 

1.5 Ce montant serait établi en additionnant: 

 a) le montant des versements de compensation correspondant aux droits perçus sur les 
produits en provenance du Canada;  et 

 
 b) un montant proportionné du solde des versements de compensation totaux diminués 

des versements de compensation correspondant aux droits perçus sur les produits des 
autres Membres qui sont autorisés par l'ORD à suspendre des concessions ou d'autres 
obligations dans le cadre du présent différend. 

 
1.6 Le montant annuel des versements de compensation serait fondé sur les renseignements 
publiés par le Bureau des douanes et de la protection des frontières des États-Unis ou tout organisme 
successeur. 

1.7 Le Canada entendait mettre en œuvre ce qui précède au moyen d'un des deux types de 
mesures ci-après, ou des deux: 

 a) l'imposition de droits d'importation additionnels supérieurs aux droits de douane 
consolidés sur les produits originaires des États-Unis.  Chaque année, avant 
l'imposition des droits additionnels, le Canada notifierait à l'ORD une liste finale 
indiquant le niveau des droits à imposer sur certains produits, compte tenu de la 
distribution la plus récente des versements de compensation en vertu de la CDSOA; 

 
 b) la suspension de l'application des obligations au titre de l'article  VI du GATT 

de 1994, des articles 3, 5, 7, 8, 9, 10, 11 et 12 de l'Accord antidumping, et des 
articles 11, 12, 15, 17, 18, 19, 20, 21 et 22 de l'Accord SMC de déterminer que l'effet 
du dumping ou du subventionnement des produits en provenance des États-Unis 
causera ou menacera de causer un dommage important à une branche de production 
nationale établie, ou retardera de façon importante la création d'une branche de 
production nationale. 

 
B. DEMANDE D'ARBITRAGE ET CHOIX DE L'ARBITRE 

1.8 Le 26 janvier 2004, les États-Unis ont présenté une communication à l'ORD6 contestant le 
niveau de suspension de concessions ou d'autres obligations proposé par le Canada, au motif, entre 
autres choses, que la demande du Canada ne spécifiait pas le niveau de suspension qu'il proposait de 
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1.9 À la réunion de l'ORD du 26 janvier 2004, la demande du Canada au titre de l'article  22:2 du 
Mémorandum d'accord et l'exception soulevée par les États-
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1.16 Le 15 avril 2004, l'arbitre a informé les parties qu'une seule audience conjointe sur le fond 
avec toutes les parties présentes serait tenue.  Cependant, si une partie le demandait et si l'arbitre le 
jugeait nécessaire, des sessions extraordinaires sur des questions spécifiques affectant cette partie 
pourraient être organisées, auxquelles seuls la partie concernée et les États-Unis seraient autorisés à 
exprimer leurs opinions. 

1.17 La réunion conjointe sur le fond avec toutes les parties présentes s'est tenue le 19 avril 2004 et 
des questions écrites ont été présentées aux parties le 21 avril.  Les parties ont répondu par écrit le 
28 avril 2004 et il leur a été accordé jusqu'au 4 mai pour formuler des observations sur les réponses 
des unes et des autres.  L'arbitre a présenté des questions additionnelles le 28 mai 2004.  Les parties 
ont répondu le 7 juin et ont été autorisées à formuler des observations sur les réponses des unes et des 
autres pour le 14 juin au plus tard.  L'arbitre a fait distribuer ses décisions aux Membres le 
31 août 2004.12 

C. ORDRE SUIVI PAR L'ARBITRE DANS SON ANALYSE 

1.18 La section II de la présente Décision traite des questions procédurales soulevées par les 
États-Unis, en particulier leurs allégations au sujet de manque de spécificité des demandes 
d'autorisation de suspendre des obligations présentées 845  ]l obligations présentées 845  ]l obligiRD, des  0  TD2162  Tc 4.849583  Tw ( Tw ( ddécision) Tj41.251296e des o19351 jusq docum1ess TD 0.00as oion1) Tj1respour le 14État 0.5907 requ 845ra0.18 TcEw (vées aussiuestionles  0  TD24ion) Tj41.2514498736  .3D24  Tc 3.arties nexeuestionchargeuest1  
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II. QUESTIONS PRÉLIMINAIRES 

A. DEMANDE DE DÉCISION PRÉLIMINAIRE PRÉSENTÉE PAR LES ÉTATS-UNIS  

1. Résumé de la demande des États -Unis 

2.1 Comme mentionné à la section précédente, le 19 février 2004, les États-Unis ont versé au 
dossier une demande de décision préliminaire à prendre par l'arbitre, selon laquelle : 

 a) une partie requérante ne peut pas suspendre des concessions ou d'autres obligations 
sur la base de l'annulation ou de la réduction d'avantages subies par d'autres Membres 
de l'OMC;  et, par conséquent, les versements de compensation pour des produits 
autres que les produits des parties requérantes qui font l'objet d'ordonnances 
antidumping ou d'ordonnances en matière de droits compensateurs échappent au 
champ d'application de la procédure d'arbitrage en ce qui concerne cette partie 
requérante; 

 
 b) les parties requérantes n'ont pas spécifié  le niveau de la suspension et le niveau de 

l'annulation ou de la réduction des avantages de telle façon que l'arbitre puisse 
déterminer l'équivalence;  et, par conséquent, chaque partie doit communiquer les 
renseignements nécessaires pour permettre à l'arbitre de faire les déterminations 
requises en vertu du Mémorandum d'accord en ce qui concerne cette partie;  et 

 
 c) la proposition selon laquelle une partie requérante peut établir un nouveau niveau de 

suspension chaque année est incompatible avec l'article  22 du Mémorandum d'accord 
et échappe, par conséquent, au champ d'application de la procédure d'arbitrage en ce 
qui concerne toute partie demandant à procéder de cette manière. 

 
2. Analyse de l'arbitre  

2.2 Le 23 février 2004, nous avons informé les parties que, s'agissant des questions soulevées 
dans la demande de décision préliminaire présentée par les États-Unis, elles seraient traitées d'une 
manière plus appropriée avec l'ensemble des questions et arguments qui pourraient être soulevés au 
cours de la procédure.  Nous avons ajouté que les parties ne devraient pas hésiter à inclure des 
observations sur la demande des États-Unis dans leurs communications, selon qu'elles l'estimaient 
approprié. 

2.3 Les États-Unis ont réitéré les allégations formulées dans leur demande de décision 
préliminaire dans leurs communications ultérieures.  De ce fait, nous estimons nécessaire, pour la 
clarté de nos constatations, de décrire la manière dont nous avons traité ces allégations. 

2.4 Premièrement, nous relevons que ni le paragraphe 6, ni le paragraphe 7 de l'article  22 du 
Mémorandum d'accord ne prévoit la possibilité d'une décision préliminaire et il n'existe pas, à 
proprement parler, de pratique en matière de décision préliminaire à la demande d'une partie dans les 
arbitrages antérieurs. 

2.5 Deuxièmement, certaines des questions au sujet desquelles les États-Unis nous ont demandé 
de nous prononcer étaient étroitement liées à des questions essentielles pour le présent différend.  
Nous avons conclu que le processus relativement rapide d'une décision préliminaire ne ue �eireparl
pr le pquestions ese les pa11tats-
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d'éliminer d'un arbitrage des questions qui ne pouvaient pas être réputées relever du mandat de 
l'arbitre.14 

2.6 De fait, une question essentielle dans le présent arbitrage est de savoir si le niveau de 
l'annulation ou de la réduction des avantages subies par les parties requérantes peut être déterminé en 
se fondant sur les paiements totaux faits par les États-Unis au titre des dispositions de la CDSOA.  
Nous traitons cette question dans le cadre de notre examen de la question de fond, à la section IV.B.2 
ci-après. 

2.7 De même, nous avons conclu que l'examen de la question de savoir si la possibilité de 
déterminer un nouveau niveau de suspension chaque année est autorisée en vertu de l'article  22 du 
Mémorandum d'accord devait faire partie de notre évaluation plus large du niveau de l'annulation ou 
de la réduction des avantages et du niveau de la suspension des concessions ou des autres obligations.  
Nous traitons cette question à la section IV.B.3 ci-après. 

2.8 Enfin, s'agissant du fait que, selon les allégations, les parties requérantes n'ont pas 
suffisamment spécifié  le niveau de la suspension et le niveau de l'annulation ou de la réduction des 
avantages pour que l'arbitre puisse déterminer l'équivalence, nous relevons que les États-Unis n'ont 
pas sollicité une décision immédiate sur la recevabilité des demandes des parties requérantes, mais 
qu'



 WT/DS234/ARB/CAN 
 Page 7 
 
 

 

B. SPÉCIFICITÉ SUFFISANTE DE LA DEMANDE DU CANADA AU TITRE DE L'ARTICLE 22:2  DU 
MÉMORANDUM D'ACCORD 

1. Remarques préliminaires 

2.11 Comme on l'a mentionné plus haut, certaines des allégations soulevées par les États-Unis qui 
pourraient normalement être considérées comme "procédurales" partaient essentiellement du principe 
que les parties requérantes devraient suivre l'approche préconisée par les États-Unis dans leur 
évaluation du niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages et du niveau de la suspension 
des concessions ou des autres obligations.  C'est par exemple le cas en ce qui concerne la question de 
savoir si un seul niveau spécifique d'annulation ou de réduction des avantages et, corrélativement, de 
suspension des obligations, devrait être communiqué par les parties requérantes.  C'est aussi le cas, à 
notre avis, pour l'allégation des États-Unis concernant le type de mesure que les parties requérantes 
prévoient d'appliquer, si elles sont autorisées à suspendre des concessions ou d'autres obligations.17  
Nous considérons que les allégations de ce type sont traitées d'une manière plus appropriée dans le 
cadre de notre examen du fond de l'affaire.  Nous avons néanmoins constaté que certains aspects de 
ces allégations devraient faire l'objet d'une discussion séparée dans la mesure où ils se rapportent à 
certains droits procéduraux des États-Unis dans la présente procédure, qui devraient être protégés. 

2.12 Nous considérons que c'est le cas en ce qui concerne l'allégation selon laquelle il devrait y 
avoir un degré minimum de spécificité à l'appui de toute demande de suspension de concessions ou 
d'autres obligations de façon à permettre au défendeur dans le différend principal d'exercer son droit 
de demander un arbitrage.18 

2.13 Nous estimons également approprié, compte tenu des arguments des parties, de traiter 
séparément les allégations des États-Unis relatives au manque de spécificité dans la demande du 
Canada pour ce qui est de la manière dont il entend suspendre certaines obligations au titre de 
l'article  VI du GATT de 1994, de l'Accord antidumping et de l'Accord SMC. 

2. Principaux arguments des parties 

a) États-Unis 

2.14 Les États-Unis allèguent que les parties requérantes n'ont pas spécifié le niveau de la 
suspension des concessions et le niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages, tant dans 
leurs demandes au titre de l'article  22:2 du Mémorandum d'accord qu'ultérieurement au cours du 
présent arbitrage, d'une façon qui permette à l'arbitre de déterminer l'équivalence.  Les États-Unis 
présentent cette question comme se rapportant à la spécificité de la demande au titre de l'article  22:2 
du Mémorandum d'accord et, d'une manière plus générale, au devoir de coopérer avec l'arbitre en 
communiquant des renseignements sur le niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages.19 

2.15 Les États-Unis soutiennent que les parties requérantes n'ont quantifié ni le niveau de la 
suspension, ni le niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages.  Les parties requérantes 
remplacent des valeurs spécifiques par des notions générales et demandent à l'arbitre de déterminer 
que deux montants sont équivalents sans savoir de quels montants il s'agit.  Les États-Unis ajoutent 
                                                 

17 Les États-ne ensubsntacde lientention des parties requérantesd'imposner'une sutaxde 
péio de d'ud a,t  des r cettns q u e l ( e  l a  p l u s  r � a c e n d e  a u  t i t r e  d e  l a  )  T j   1 4 4 . 2 5 -  1 1 . 2 5   T D  0 . 4 9 1 3   T c  1 2 6 3 2 0   T w  C D S O A t .   L e s  É t a t s-Unisfsontivavoir(que cetteraprochle de ixde ac'uneliminde au niveau de la(suspension qui ) Tj-04.75 -11.25  TD 011570  Tc -021918  Tw (eraneffectnivementimposr�es etses1c6enrairet à laprlat(querantérieurs.) Tj2467 0  TD 0  Tc- 0.1875  Tw ( ) Tj-131-7.25  TD /F0 6.75  Tf0.375  Tc 0  Tw (87) Tj7.5 -4.5  TD /F0 9.75  Tf0  Tc- 0.1875  Tw ( ) Tj3 0  TD 001844  Tc .54041  Tw Nouns lissions dn ôité la question de l ) Tj524.25 0  TD 0.6496  Tc 0.0541  Tw uatlcité d'une demandesuffisamement spécifiqu pcout que 'ORDe ) Tj1984.75 -11.25  TD 015390  Tc -034141  Tw puissdeprendret'une pécnsion enplemin1c6enlisstacde dn ausrs. 19 p r � l i m i n a i r e t d L e s  É t a t s -Uni, 319fr�v1rir 2004,s paag rahs  
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 b) la demande devait préciser l'accord et le ou les secteur(s) qui seraient concernés par la 
suspension de concessions ou d'autres obligations, conformément à l'article  22:3 du 
Mémorandum d'accord.
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l'annulation ou de la réduction des avantages, y compris lorsqu'un Membre impose une surtaxe 
douanière de 100 pour cent, ce qui est le type de suspension le plus commun.31 

2.32 Nous concluons donc que nous n'avons pas le pouvoir, dans le cadre de notre mandat, de 
prescrire au Canada d'être plus spécifique quant aux mesures qu'il entend appliquer pour suspendre 
ses obligations.  Nous notons que, si l'ORD considère que la demande du Canada n'est pas acceptable 
à cet égard, il peut la rejeter, conformément à la dernière phrase de l'article  22:7 du Mémorandum 
d'accord.  De même, si les États-Unis devaient considérer que la suspension effective d'obligations par 
le Canada dépassait le  niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages déterminé 
conformément à la présente décision, ils peuvent recourir au mécanisme de règlement des 
différends.32 

2.33 Compte tenu de ce qui précède, nous enjoignons néanmoins le Canada, comme cela s'est 
produit dans le cadre de deux arbitrages où des suspensions similaires d'obligations ont été 
proposées33, de prendre des dispositions appropriées pour faire en sorte44.25 -1anmoins 3 1spositions 20desocon de suré75 -24.15  TD -0.1824  Tc 11172  Tw 0485-

la l a  la 

 0 -12  qu -0.1404  Tc 120122  Tw (079pos�-in11tion desrte4sentosTibililur frmande79 -12.75qu -0.D -0.1297  Tc 0.647  Tw2 (�posée déci ends.) Tj47 ss5e ensuigat-144e79au m�scanisme de règlement des) Tj0  T ends.mesures33 

 - 

produ 792CanadaPrincipaages 0  T60.1129  Tc 4. Tw (d) .30 Tj16.rgu Tjs0  T -14ti.25 5.2qu'0064  0w (mes ( ) Tj-54.75 -2419 TD -286    Tf-0.0818  Tc 0  Tw (2.33) Tj19.4 0  TD /F5 11.25  Tf0  Tc -0.1275  Tw ( ) Tj16.5 0  TD /F0 11.25  Tf-0.1197  Tc 050322  Tw 9044pos�L T -14ti.2tésoulevur frré11ciie�scre possiosenmansavanta 0  T2D4.1129  Tc 407822  Tw 7954) Tj1�la charg0glemsentecourradre da0 -12  30 TD -0.1064  Tc 09322  Tw 8638posée déci0desocon deuraotoL T Tj33tfj55valoir1mande7ti Tj141 0  TD.60 -0.3286  8 0  Tw (-) Tj3.75 0  TD -0.1386  Tc 0.3222  Tw 8207s devaient,p4.2témand-14ti. allj44guémande79 -12.75D4.D -0.1064  Tc 0 8115  Tw 9834la la -mesuresl a  l a  

330 7 3 1 2 2   T w  2 3 9 : 7  d u  M o n s  q u n o t a n m o  i l  p e s  -

 3355115  Tw 7179s deva Voir125 -1240 11.25  2f9.375  Tc (144822  TTc 532351ductCE0  TD -5 -0.1386  0 33) Tj7 



WT/DS234/ARB/CAN 
Page 12 
 
 

 

qu'elles demandent qu'on les autorise à appliquer est équivalent au niveau de l'annulation ou de la 
réduction des avantages.35 

2.35 Les États-
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3.3 En outre, les États-Unis font valoir que les comptes spéciaux se rapportant à des ordonnances 
abrogées ne devraient pas être pris en considération parce que, dans le cas des ordonnances abrogées, 
il n'existe pas de lien entre les versements de compensation et une ordonnance antidumping ou une 
ordonnance en matière de droits compensateurs.  Lorsqu'il n'y a pas d'ordonnance antidumping ou 
d'ordonnance en matière de droits compensateurs en vigueur, aucun versement perçu par un 
producteur national affecté en 2003 ne peut annuler ou compromettre tels ou tels avantages relatifs à 
l'article  18.1 de l'Accord antidumping ou à l'article  32.1 de l'Accord SMC.44 

3.4 Les États-Unis allèguent d'autre part que les paiements au titre de la CDSOA, c'est-à-dire 
l'application concrète de la CDSOA, ne font pas partie de la mesure jugée incompatible avec l'Accord 
sur l'OMC.  De ce fait, un examen des paiements effectifs faits au titre de la CDSOA irait au-delà du 
mandat des différends initiaux. 45   

3.5 Or, même si l'on devait prendre en considération ces versements, les États-Unis rappellent que 
l'ORD a constaté que les versements de compensation au titre de la CDSOA ne causaient pas d'effet 
défavorable 46 et il n'y a pas d'élément de preuve établissant que ces versements ont en réalité affecté le 
commerce faisant l'objet d'un dumping ou subventionné des parties requérantes.  Il n'existe pas de 
prescription dans la CDSOA concernant la manière dont les versements de compensation doivent être 
utilisés.  De même, une part substantielle des "dépenses admissibles" notifiées correspond à des 
dépenses faites après l'établissement de la constatation ou de l'ordonnance concernant le droit 
antidumping ou de l'ordonnance en matière de droits compensateurs, mais bien avant que le Congrès 
des États-Unis n'ait même promulgué la CDSOA.  Les producteurs nationaux affectés sont également 
dans l'impossibilité de prévoir s'ils percevront ou non des versements de compensation et, dans 
l'affirmative, combien ils percevront dans une année donnée.  Par ailleurs, dans au moins deux cas, 
des versements de compensation au titre de la CDSOA ont été accordés à des entreprises non 
concernées par la production ou la vente des produits visés par une ordonnance antidumping ou une 
ordonnance en matière de droits compensateurs.  Enfin, les versements de compensation représentent 
une petite fraction (c'est-à-dire dans la plupart des cas moins de 1 pour cent et en aucun cas plus de 
5 pour cent des ventes ou de la production du produit visé par les producteurs nationaux).  Les 
Étatsd
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3.8 Selon le Canada, l'article  22:4 du Mémorandum d'accord ne précise pas lui-même la notion 
d'"annulation ou réduction des avantages".  Cependant, le sens de ces termes peut être compris en 
examinant comment l'annulation ou la réduction des avantages se rapporte à une violation des 
obligations.  L'article  3:8 du Mémorandum d'accord prévoit une présomption qu'une violation des 
droits entraînera une annulation ou une réduction des avantages parce que les accords visés confèrent 
des "avantages" aux Membres sur la forme de "droits".  Un manquement à ces obligations de la part 
d'un Membre a un effet défavorable sur – annule ou compromet – les droits des autres Membres.  De 
fait, dans les articles 22:3 a) et 23:1, un manquement à des obligations est réputé être une forme 
d'annulation ou de réduction d'avantages.  Il s'ensuit que la portée d'une violation déterminera celle de 
l'annulation ou de la réduction des avantages.  Cela est compatible avec l'objet et le but du 
Mémorandum d'accord lui-même et, plus généralement, le système de règlement des différends de 
l'OMC.  Le niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages est donc la mesure dans laquelle 
tout avantage résultant pour un Membre de l'OMC de l'Accord sur l'OMC est affecté par le fait qu'un 
autre Membre n'exécute pas ses obligations.  En l'espèce, la portée du défaut d'exécution est le fait que 
les États-Unis n'ont pas rendu la CDSOA conforme, y compris en continuant de faire des distributions  
illégales au titre de la CDSOA.  Le Canada ajoute que l'arbitre dans l'affaire États-Unis – Loi de 1916 
(CE) (Article  22:6 – États-Unis) a reconnu que l'existence de la mesure non conforme elle -même 
annulait ou compromettait des avantages et que chaque application de la mesure augmentait 
l'annulation ou la réduction des avantages.49 

3.9 Quant au montant de l'annulation ou de la réduction des avantages, le Canada rappelle que 
l'arbitre dans l'affaire États-Unis – Loi de 1916 (CE) (Article  22:6 – États-Unis) a constaté que le 
terme "niveau" désignait une mesure quantitative.  Le niveau de l'annulation ou de la réduction des 
avantages doit être fondé dans la mesure du possible sur des renseignements crédibles, factuels et 
vérifiables et non pas sur des spéculations.  L'application concrète de la CDSOA, sous la forme de 
paiements monétaires illégaux, est aisément quantifiable.  Chaque dollar de paiements illégaux, 
conséquence économique directe de la CDSOA, annule ou compromet encore plus des avantages.  En 
conséquence, le niveau quantitatif de l'annulation ou de la réduction des avantages est déterminé, au 
minimum, par les distributions illégales au titre de la CDSOA.  Afin de compenser tout le montant 
payé, les parties requérantes ont non seulement réparti entre elles les paiements relatifs aux droits 
imposés sur les produits en provenance de ces Membres, mais sept d'entre eux ont également réparti 
entre eux l'écart entre les paiements relatifs à leurs propres exportations et les paiements totaux au 
titre de la CDSOA.50 

3.10 Par ailleurs, le Canada est en désaccord avec la position des États-Unis selon laquelle le 
niveau de  l'annulation ou de la réduction des avantages en l'espèce et, partant, le niveau de la 
suspension, est égal à "zéro".  Le Canada conteste l'argument des États-Unis selon lequel l'arbitre doit 
séparer l'application d'une mesure de la mesure elle -même.  Lorsqu'une mesure en tant que telle viole 
l'Accord sur l'OMC, chaque application de cette mesure est, par définition, une violation de l'Accord 
sur l'OMC51 et chaque paiement illégal contribue au niveau de l'annulation ou de la réduction 5151es e34 p69 mesure tes ont non sa conteste l'argsion, 0j-io'il n'y   nie TD 0.8-0.0116  Tc 1.pos6  Tw (e724mesure atsaaieoit tic 0  TD 070038  Tc 0  Tw ( ) Tj-91.5 -24.71612  Tc 0.0875  Tw (a469 s) Tj22:4 du Mont monondumre  la poso.75 -12.D -0.31066163  Tc 1  T066  Tw (n694s Membre Canadaes uitont tayationin srpront ta11tats) Tj310.5 0  TDill38  Tc 0  Tw (-) Tj3 0  TD -0.1612  Tc 0.7336  Tw (n9999s) Tj29.25 le le ) Tj-379 ou de es  51

e327chaque pCutmuncette metribcrint du este l ,nl�agraphes  TD /F00038  Tc 0  Tw -( )  Tj-91.5 -24.720.0602  Tc 0.1027  Tw -( )  451

e3194haque pCutmuncette metribcrint 75  T90.1245  Tc 1.54859  Tw (e33au d) Tdu este l ,nl�agraphes  TD 96.1245  Tc 1  Tw -( )  Tj-91.5 -24.720.0602  Tc 0.1027  Tw -( )  451e327chaque pCutmuncette metribcrint du este l ,nl�agraphes  TD /F00038  Tc 0  Tw -( )  Tj-91.5 -24.720.0602  Tc 0.1027  Tw -( )  451
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États-Unis ne prennent aucune mesure autre que celles qui sont autorisées en vertu de l'Accord sur 
l'OMC pour répondre au dumping, et l'obligation correspondante incombant aux États-Unis de ne pas 
prendre de telles mesures.  Le Canada se réfère à l'arbitrage dans l'affaire États-Unis – FSC 
(Article 22:6 – États-Unis), dans laquelle l'arbitre a rejeté l'argument des États-Unis selon lequel les 
voies de recours pour non-respect en vertu de l'article  4 de l'Accord SMC devaient être liées ou 
limitées à l'"effet sur le commerce".  De même, l'obligation à laquelle manquent les États-Unis est une 
obligation à l'égard de tous, due à chacune des parties requérantes.  Chacune des parties requérantes 
aurait donc pu demander un niveau de suspension équivalent au montant total des paiements.53 

B. ANALYSE DE L'ARBITRE 

1. Introduction 

3.12 Les approches des parties sont – du moins en apparence – fondées sur des conceptions de la 
notion d'"annulation ou réduction d'un avantage" diamétralement opposées.  Cependant, si l'approche 
des États-Unis semble se référer largement à la pratique d'autres arbitrages au titre de l'article  22:6 du 

--aucun81tatsundrej-357,"t1uaaX12.75nD314 Tw (-74.3067  Tw A1ebitrages au titre de l'article) 9/7 0  Tw (lu Tc 0.0  TD -0.20s �ct75 0 0.2175  Tages  Tj3no /F0 11tl'artiges9D -0.13g88  Tc 0.7713  Tw (22:6 du90apparence) Tj102.75 0  TD 0  Tc 0.1875  Tw1 de l'ages52pendant4.10/4.11 ) Tj21.75 0  T,  Tuv TD -.0038  TjD -xt0.7713  Tw (22:6 du 18cord SMC devaient ) Tj138.75 0  TD -0.0909  1.34  Tw 4j2320  TD 0.0038leaucun81tats3.12
Les approches des parties sont  

B.a u p a r t i c j  D i  É t . 7 5 n D22:6 du92japproia . 3 3 1 9 0 s : 0   T D  / D  0   T c  0 .  T D  / F 0  1 1 . 2 5   T f  0 . 1 2 7 5   0 8 1 . 2 5    T c  0 . 7 3 7 8 l e a u r v i o i o c e t t 0 w   0 ( a u r l e  r 8 7 5   n o t i o c e t t 0 . b a s e t  ( d e s  É t a t s ) . 1 2 7 5 2 5 h e  )  T j  - 7 8 T D  / F r o c - 0  1 1 . 2 5   T f  u T j a r e n c e 3 q u e  d ' a u t r e s 4 3 3 L e s  a p p r o c h e a 3 n o  / F 0 ; a  p r a t  c o n c e p t i o n s  d e  l a  2 2 : 6 (  j  D s T w  i )  T p a  T q u ' 8 l e ----
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traite pas la violation comme une forme d'annulation ou de réduction d'un avantage.  L'article  3:8 
exempte simplement la partie ayant démontré l'existence de la violation de l'obligation de démontrer 
aussi l'annulation ou la réduction d'un avantage.  Il ne modifie pas la prescription fondamentale selon 
laquelle ce qu'il faut en dernier ressort démontrer, c'est l'annulation ou la réduction d'un avantage. 

3.21 Cela est confirmé par la dernière phrase de l'article  3:8, qui prévoit la possibilité pour la partie 
dont il est allégué qu'elle commet une violation de réfuter la présomption d'annulation ou de réduction 
d'un avantage.  Si, au plan des concepts, la violation était assimilée par l'article  3:8 à l'annulation ou à 
la réduction d'un avantage, il n'y aurait aucune raison de prévoir une possibilité de réfuter la 
présomption.  La possibilité théorique de réfuter la présomption établie par l'article  3:8 ne peut exister 
que parce que la violation et l'annulation ou la réduction d'un avantage sont deux notions différentes. 

3.22 Si nous devions suivre l'interprétation de l'article  3:8 donnée par le Canada, le résultat final 
serait le même que celui qui découle de notre interprétation:  une annulation ou une réduction d'un 
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du Mémorandum d'accord.61  Par ailleurs, comme les parties au présent différend, les 
arbitres procéderont en partant de la supposition que les redevances de licences 
pouvant être obtenues par les détenteurs du droit d'auteur constituent une mesure 
appropriée des avantages économiques découlant des articles 11bis 1) iii) et 11 1) ii)." 

3.37 Nous notons d'autre part qu'à l'exception des arbitrages exécutés au titre de l'article  

61
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États-Unis serait compatible avec l'approche suivie par les arbitres antérieurs.  Il serait donc possible, 
en théorie, d'utiliser l'effet de la CDSOA sur le commerce du Canada avec les États-Unis. 

3.40 
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3.62 Cette approche est dans le droit fil de la pratique des autres arbitres.  Par exemple, l'arbitre 
dans l'affaire États-Unis – Loi de 1916 (CE) (Article  22:6 – États-Unis) a considéré que les cas 
d'application pouvaient être pris en compte pour évaluer l'annulation ou la réduction des avantages par 
une loi en tant que telle.73 

3.63 Nous rappelons aussi que, en réponse à l'une de nos questions74, les États-Unis ont fait 
référence à deux affaires, États-Unis – Article  110 5), Loi sur le droit d'auteur (Article 25:3) et CE 
- Hormones (États-Unis) (Article 22:6 – CE).  Dans ces deux affaires, une loi avait été contestée en 
tant que telle.  Néanmoins, les arbitres ont déterminé le niveau de l'annulation ou de la réduction des 
avantages sur la base d'une analyse des pertes en termes de redevances dans la première affaire et des 
pertes en termes de commerce dans la seconde. 

3.64 Nous ne voyons pas de différence significative entre les arbitrages États-Unis 

États  
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WT/DS234/ARB/CAN 
Page 28 
 
 

 

réduction des avantages ne s'écarte pas significativement, au plan économique, du principe justificatif 
de l'approche des partie s requérantes. 

3.74 Nous sommes également conscients du fait que les autres arbitres ont adopté une approche 
prudente en évitant les allégations qui étaient "trop ténues", qui relevaient "trop de la spéculation" ou 
qui n'étaient "pas dûment quantifiées".76  Nous rappelons que les parties nous ont également mis en 
garde contre le risque d'utiliser des données relevant trop de la spéculation.77 

3.75 Pour cette raison, nous estimons qu'il est inapproprié d'essayer d'appliquer une hypothèse 
fondée sur une équation relative
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C. CALCUL DU NIVEAU DE L'ANNULATION OU DE LA RÉDUCTION DES AVANTAGES AU MOYEN 
D'UN MODÈLE ÉCONOMIQUE 

1. Introduction 

3.78 Comme on l'a mentionné plus haut, nous considérons que s'efforcer d'établir un modèle 
économique constituait une manière appropriée d'évaluer l'effet sur le commerce d'une loi 
fonctionnant, du point de vue économique, comme une subvention intérieure.79  Ce modèle, appliqué 
aux faits de la cause, définirait un coefficient qui, lorsqu'il serait multiplié par le montant des 
paiements sur une période donnée, donnerait un chiffre correspondant à un effet sur le commerce qui 
pourrait raisonnablement être réputé correspondre au niveau de l'annulation ou de la réduction des 
avantages pour cette période. 

3.79 Nous avons également noté que lorsque nous établirions un modèle économique, il nous 
faudrait traiter un certain nombre d'arguments avancés par les États-Unis relativement, entre autres 
choses, au calcul proposé par les parties requérantes:  leur propre opinion selon laquelle le niveau de 
l'annulation ou de la réduction des avantages serait, en fait, égal à "zéro";  l'effet conjugué des 
versements de compensation et d'une ordonnance antidumping ou d'une ordonnance en matière de 
droits compensateurs;  et l'effet des versements au titre de la CDSOA à l'égard des États-Unis ou des 
concurrents étrangers non assujettis à des droits antidumping ou à des droits compensateurs.80  Ces 
arguments sont traités dans les parties pertinentes de la présente section relativement à la 
détermination du montant des paiements à utiliser dans l'application du modèle, en même temps que 
les arguments des États-Unis concernant le fait que les chiffres publiés par les autorités des États-Unis 
peuvent ne pas être exacts ou ne pas être définitifs.81 

2. Examen des approches des parties concernant les modèles économiques 

a) États-Unis 

3.80 Les États-Unis étaient initialement d'avis qu'on pouvait estimer que l'effet sur le commerce 
des paiements au titre de la CDSOA était égal à zéro.82  Cette position repose sur l'opinion selon 
laquelle les entreprises bénéficiaires n'utiliseraient pas les paiements au titre de la CDSOA pour 
renforcer leur position commerciale.  Au lieu de cela, les fonds seraient utilisés ailleurs.  Les 
États-Unis ne disconvenaient pas que la modélisation était appropriée en l'espèce, mais comme les 
U n i s  Ù n  U   T w  (  )  T j  1 6 . 5  0   T D  / F 0  1 1 . t a t s z � u n i c a 7 i aExamen(o  Tc 12ats) Tj2.701n 82voir ,   Tf exempu , 0 1ion d-12n-01repose s q085n   Examen2)6  Tc 10.(U  Tw ( ) Tj-16.5 0  TD /F0 11.-1036  -6t pas quur l'opinion selon ) Tj-258.750-12.75  TD4.pose sur l9opinion se08 oonvenp103538  Tc VoiroTw (�unica7ia) d.Ao Cten  TD -0.1052  Tc rs.1tait an2.uti20.25 0  TD s ÉtatsU  Tw ( ) Tj-16.5 0  TD /F0 11.2raien2 0.sea8on  U - 6 t  p a s  q u u r  l ' o p i n i o n  s e l o n    - 5 x D  - 0 . 1 0 5 2   T c  r 3 1  r a i e n 2  0 . n 2 . u t i  2 0 . 2 5  0   T D  s  É t a t s � l n t s  a u  t i ' a n n u l a n t a n t e t o T w  ,  l e s d u o n t a n t   T D a v 0   T g e  T t o 6 9 2   ' n  r 8 7 5  , 5   T  ' n  A 0 a e s e  d ' a v i s  q u ' o n  p o u  3  3 5 1 t a i t  a n 2 . u t i  2 0 . 2 5  0   T D  s  É t a t s
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Autrement dit, les États-Unis considéraient que l'effet de transmission des transferts des pouvoirs 
publics, c'est-à-dire l'effet ad valorem des transferts sur les prix des bénéficiaires, serait égal à zéro ou 
proche de zéro. 

3.81 Cependant, les États-Unis ont en dernier ressort reconnu qu'il était effectivement possible de 
réaliser une modélisation avec une certaine précision et ont présenté spontanément un modèle 
possible.84 

3.82 Le modèle proposé par les États-Unis adopte une approche désagrégée pour estimer les effets 
sur le commerce.  Au lieu de considérer l'économie des États-Unis dans son ensemble et d'estimer un 
chiffre unique pour l'effet sur le commerce, il estime cet effet au niveau des produits pour chaque 
importateur.  Ces valeurs individuelles sont ensuite additionnées pour obtenir l'effet sur le commerce 
total.  Le modèle proposé par les États-Unis divise aussi les pays du monde en trois groupes:  les 
États-Unis, les Membres de l'OMC affectés par les paiements au titre de la CDSOA et les autres 
exportateurs vers les États-Unis, isolant ainsi les effets des versements au titre de la CDSOA exercés 
uniquement sur les Membres de l'OMC assujettis à des ordonnances antidumping ou des ordonnances 
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 • les paiements ne sont pas liés, il n'y a donc pas d'obligation d'accroître la production 
avec ces versements93; 

 • il n'y a pas de lien entre les "dépenses admissibles" au titre de l
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Tableau 1:  Niveau estimé de l'annulation ou de la réduction des avantages révisé conformément au modèle proposé par les États-Unis  
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3.95 La spécification formelle du modèle proposé par les parties requérantes, tel qu'il a été soumis 
à l'arbitre, est la suivante 98: 

Réduction des importations ( ) 
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3. Analyse de l'arbitre  

a) Comparaison des modèles 

3.103 Pour commencer, nous relevons que les approches des parties concernant la modélisation 
diffèrent du point de vue de leur niveau d'agrégation et de leur spécification. 

3.104 Le modèle proposé par les parties requérantes est agrégé et contient deux termes en plus du 
niveau des paiements.  Certains éléments connus du programme au titre de la CDSOA ne sont pas pris 
en compte, tels que la distribution des versements par branche de production et le fait qu'une variable 
de leur calcul, le ratio de pénétration des importations, peut varier d'une manière significative d'une 
branche de production à l'autre. 

3.105 Nous notons également que les parties requérantes n'ont pas expliqué sur quelle base elles ont 
choisi la valeur la plus élevée pour l'élasticité de substitution. 

3.106 Le modèle proposé par les États-Unis, s'il est semblable du point de vue qualitatif à celui des 
parties requérantes, est légèrement plus élaboré.  L'effet d'un paiement au titre de la CDSOA dépend 
d'un certain nombre de paramètres au-delà de l'élasticité de substitution entre les produits nationaux et 
les produits importés.  En particulier, la réaction des entreprises nationales et étrangères vis-à-vis de 
toute évolution du prix intérieur joue un rôle pour déterminer l'effet sur le commerce global.   

3.107 Le niveau de perfectionnement et les lourdes exigences en matière de données de ce modèle 
ont empêché les États-Unis de l'appliquer au niveau de détail souhaité.  Nous notons que sur les 
66 points de données par pays-produit-année, les États-Unis ont appliqué leur modèle à 21 de ces 
points.103  Cela indique, approximativement, qu'il n'a été possible de faire une estimation des 
paiements au titre de la CDSOA que pour environ un tiers des cas.  Pour le reste des cas, il faudrait 
utiliser des données de remplacement.  À notre avis, une telle dépendance considérable à l'égard des 
données de remplacement fait douter de la fiabilité de ce modèle.  Par ailleurs, il nous semble que 
l'utilisation de données de remplacement se prête aux mêmes critiques que celles que font les 
États-Unis au sujet du modèle des parties requérantes en ce qui concerne son degré d'agrégation. 

3.108 Malgré les divergences entre les parties au sujet du modèle approprié à utiliser, les deux 
modèles présentés ont des caractéristiques similaires du point de vue qualitatif.  Les deux multiplient 
un niveau de paiements supposé par un facteur, ou un coefficient, pour obtenir l'effet sur le commerce 
total.  Dans le cas des parties requérantes, ce facteur est de 1,54.  Dans le cas des États-Unis, ce 
facteur semble être sur une base par produit et par importateur pour chaque année comme le montre le 
tableau 2.  L'échelle des coefficients tels qu'ils sont estimés par les États-Unis pour les sept produits 
pour lesquels ils ont des données est de 0,27 à 1,41. 

3.109 Le tableau 2 montre qu'avec des données spécifiques par produit, le coefficient de l'effet sur le 
commerce agrégé pourrait être supérieur à 1.  En même temps, il souligne aussi les différents effets 
que l'on pourrait obtenir à des niveaux de désagrégation différents. 

                                                 
103 Une estimation concernant un produit donné, dans une année donnée pour un exportateur donné est 

considérée comme étant une observation.  Il y a beaucoup plus de périodes d'observations, mais les États-Unis 
ont choisi de ne pas communiquer les données concernant les observations qui ne correspondaient pas à leur 
hypothèse d'un effet de minimis. 
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Tableau 2:  Coefficient de l'effet sur le commerce agrégé pour les produits estimés par les États-Unis  
 

Produit Exportateur Année Coefficient de 
l'effet sur le 

commerce agrégé 

Magnésium allié  Canada 2001 1,24 

Roulements à billes CE, Japon 2001 0,77 

Roulements à billes CE, Japon 2002 0,74 

Roulements à billes CE, Japon 2003 0,70 

Pâtes alimentaires CE, Japon 2001 0,27 

Champignons en conserve Inde 2002 0,82 

Champignons en conserve Inde 2003 0,86 

Silicium métal Brésil 2002 1,24 

Silicium métal Brésil 2003 1,24 

Raccords de tuyauterie en acier inoxydable, 
soudés bout à bout 

CE, Japon,  
République de Corée 

2002 0,67 

Raccords de tuyauterie en acier inoxydable, 
soudés bout à bout 

CE, Japon,  
République de Corée 

2003 0,91 

Ustensiles de cuisine en acier inoxydable, pour 
utilisation sur fourneau 

République de Corée 2001 1,39 

Ustensiles de cuisine en acier inoxydable, pour 
utilisation sur fourneau 

République de Corée 2002 1,40 inoxydable, pour 
 

Ustensiles de cuisine en acier inoxydable, pour 
utilisation sur fourneau 

République de Corée
2003 0,91 
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b) Choix d'un modèle approprié  

3.112 Dans les sections antérieures, nous avons exposé les approches de la modélisation 
économique présentées par les parties et un certain nombre de défauts que nous avons mis en 
évidence pour les deux approches.  En général, nous avons considéré que l'approche des parties 
requérantes était trop agrégée, et donc pas assez spécifique pour la présente affaire.  S'il est vrai que la 
spécification du modèle proposé par les États-Unis est désagrégée et bien spécifiée, nous concluons 
que les données sont insuffisantes pour faire fonctionner ce modèle avec un degré quelconque de 
précision. 

3.113 Nous aurions préféré employer un modèle avalisé par toutes les parties, et nous leur avons 
offert d'amples possibilités pour essayer de trouver un terrain d'entente sur cette question.  Faute de 
quoi, notre préférence serait allée au modèle désagrégé proposé par les États-Unis.  Cependant, 
comme on l'a mentionné plus haut, les États-Unis n'ont pas communiqué de données suffisantes pour 
employer un tel modèle, bien qu'il soit dans leur intérêt de le faire.  En outre, les États-Unis ont décidé 
d'appliquer un seuil de minimis pour les incidences sur le commerce évaluées.  De ce fait, le modèle 
des États-Unis n'a pas pu être appliqué d'une manière indépendante.  Cela nous a laissé comme option 
soit d'accepter, soit de rejeter le modèle des États-Unis dans son intégralité.  Notre décision est de 
rejeter le modèle des États-Unis en faveur d'une version modifiée du modèle proposé par les parties 
requérantes. 

3.114 Nous avons deux raisons principales pour prendre cette décision.  La prem4sc 0 er c'une 4.5 o93 0.Tc 0  Tw (minimis) Tj34.5 0  TD /F0 11.25  Tf-0.1614  Tc 0.9917  Tw ( pour les incidences s4 'une 4.5 ver un terrain d') Tj288 0  TD -0.0979  Tc 009690proches.o(req s'mt8 Tc 1.0979 w ( ) Tj1ai pu être appliqué d'une manière indépendante.  Ce) Tj275.25 0  TD -0.14568 Tj-36..16 Tw (la nou92   Tj2un ter' d') TTD - ob3.70.093.75 06'entenc 00743 Tw (la68.25 -12.75  TD -0.157e indépendante.  Ce) Tj275.25 0 Tj-123.75 -111076  Tw 798er le mod�er c0   -0.158351e, nous concluons 
0.5 0  .1875  Tw D -Tl5 -1dès.  Csenons pr67d'accepter, s20351rêt39eux rai120 05vec un d25  Tc410 0  Tw (-) Tj30-231 -12.75.  Notre déc351e, nous concluonsarties - N o u s  1 0 4 o n s  p r i n c i p - 5 e n d r e   p o u r  j  - 1 3 9 . 5  - 1 2 . 7 9 3 3 7 6   T w  0 3 . 1 8 7   T w   T 5 a  s i g n   T e  v e c  s i 0 5 ' o u t r i . �   T D  0 . 0 5c '  m 3 a l e s  p 7  c o n c l u o n s  

i T c  T c  1 . 0 c o n c l u o n s a r t i e s  
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3.117 L'expression ci-dessus est identique au modèle proposé par les parties requérantes tel qu'il a 
été présenté dans l'équation (5).105  Elle diffère seulement dans l'addition d'un terme multiplicateur 
distinct pour tenir compte de l'effet de transmission des paiements sur la production.  Dans le modèle 
des parties requérantes, une valeur de un a été implicitement attribuée à ce terme.  Il peut être réécrit 
comme suit: 

Réduction des importations RS ***ηα=  (6) 
 

Formule dans laquelle α est un paramètre qui reflète la valeur de l'effet de transmission du paiement. 
 
3.118 Comme on l'a noté auparavant et comme l'ont souligné les États-Unis, le modèle tel qu'il est 
spécifié dans l'équation (5) et la variante telle qu'elle est spécifiée dans l'équation (6) sont trop agrégés 
 0  TD /F5 416.25 0.2.7manittribuc8.25 6.750.262o.25  ui  B1s332.7F7 11.25  Tf0.sF0 11.25  Tf-0.1508  Tc 0.ef.75chimque351rantes,lrqa notSys (-)0e tell474.25  TD/F2 1446 titre 187351cifimfiqueslaf-f de 13.5 re hnd  B1  Il5 0  Amt �  TD notNord rgPi  n
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Graphique 1:  Distribution des paiements en vertu de la CDSOA par position à trois chiffres 
du Système de classification des industries de l'Amérique du Nord, 2001-2003 
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4. Questions concernant les données  

a) Introduction 

3.125 Une explication complè te de l'approche que nous avons adoptée est jointe en tant 
qu'annexe B.  La présente section traite des questions concernant les données liées à la modélisation 
économique en l'espèce.  On y analyse la valeur des versements, l'effet de transmission et l'élasticité 
de substitution.  La pénétration des importations n'y est pas examinée, étant donné qu'il n'existe qu'une 
seule source pour ces données, le gouvernement des États-Unis.  Nous avons donc utilisé les chiffres 
communiqués par les États-Unis en ce qui concerne la pénétration des importations. 

3.126 Une autre question qu'il faut traiter avant d'introduire les paramètres du modèle est celle du 
marché pertinent à examiner.  Les parties requérantes allèguent que les paiements au titre de la 
CDSOA ont une incidence sur leurs exportations vers les États-Unis et aussi leurs exportations vers 
les autres marchés.108
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exemple, prenons l'incidence des versements au titre de la CDSOA sur les importations de roulements 
à billes en provenance des Communautés européennes et du Japon dans l'année 2001.  Dans les deux 
cas, l'effet sur le commerce agrégé, selon le modèle des États-Unis, est de 0,77. 110  De même, pour les 
années 2002 et 2003, les effets sur le commerce agrégés sont, respectivement, de 0,74 et 0,7.  Par 
conséquent, bien que les versements imputables aux Communautés européennes et au Japon soient 
différents, l'effet sur le commerce total en termes relatifs est identique. 

3.131 -

-110

-

110  3.131  
-

 

3.131 -- - - . 0 8 0 3 7 4 6 ,  1 d r o g 2 0 0 2  s e m e r c e a u t 3 ' p � a t r o i t a l e 0 1 9 m m  r c  l e , r s e m m e s 5  6 .   T o u T D 1 a f f a s u l 8 8 D  o b t e n u r r s s 0 . u u r o p r s a t  r e  m o r o u l 0 l e e t s , 2 l a T D  - 0 . 1 1 9 2   T c 8 . 7 4 6 5  2 . 1 6 3 3 8 7 4 6 ,  e 7 0 0 o g 2 0 0 2  e s e T s  e t s ,  d u i t a a f f a v a l � u n m  s p t p o i e m p u t  v u  l e , r s a l e s 3 t i n r e c 6 .   T o u T e i 3 a n n 1 t h o d e - 1 2 i  m e n t s T D  - 0 . 1 s m a n T f  0   T c  - 0 . 3 1   T w  ( 3 . 0 5 6 5 3 7 4 6 ,  1 d 3 . 5  3 7 5  a l e r i d o s  - 0 . 1 s 6 2 5   T f  0   T c . 7 5   g 2 8 7 2 3 8 4   T 0 5 6 7 n i s , 0 . r  l 7 5  0 F 0   r e n a n i n r s 2 D  -  T D  0 8   T 1 6   T 2 n . 3 5  0 , m T n 3 a v 3 T c 8 . 4 6 0 7 )  s    
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libres d'utiliser les fonds comme ils le souhaitent.  De plus, beaucoup ou la plupart des entreprises 
produisant un produit qui est assujetti à une ordonnance antidumping ou à une ordonnance en matière 
de droits compensateurs produisent aussi d'autres produits (souvent, beaucoup d'autres produits).  
Ainsi, il est possible que les avantages découlant de la CDSOA soient appliqués à des produits qui ne 
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Tableau 3:  Résumé des valeurs du coefficient de l'effet sur le commerce par élasticité et 
transmission, 2001-2003 

 
2001 

 Valeurs d'élasticité 

Transmission Basse Moyenne Élevée 

25 0,22 0,27 0,33 

50 0,43 0,54 0,65 

75 0,65 0,81 0,98 

100 0,87 1,09 1,30 

2002 

 Valeurs d'élasticité 

Transmission Basse Moyenne Élevée 

25 0,25 0,31 0,37 

50 0,50 0,62 0,74 

75 0,74 0,93 1,12 

100 0,99 1,24 1,49 

2003 

 Valeurs d'élasticité 

Transmission Basse Moyenne Élevée 

25 0,22 0,28 0,34 

50 0,45 0,56 0,67 

75 0,67 0,84 1,01 

100 0,89 1,12 1,34 
 
 
D. CONCLUSION:  NIVEAU DE L'ANNULATION OU DE LA RÉDUCTION DES AVANTAGES 

3.147 Comme on l'a mentionné plus haut, l'élaboration d'un modèle économique dans la présente 
affaire avait pour  objet de définir un coefficient qui multiplierait les paiements futurs au titre de la 
CDSOA afin d'obtenir une valeur de l'effet sur le commerce.  Dans le droit fil des arbitrages 
antérieurs, nous considérons que cet effet sur le commerce représente le niveau de l'annulation ou de 
la réduction des avantages subie par le Canada. 

3.148 Nous notons que cette solution est hybride dans la mesure où elle conjugue un coefficient fixe 
calculé sur la base des structures effectives des paiements sur une période de temps donnée – en 
l'espèce trois ans117, et des montants variables des paiements futurs.  Nous reconnaissons aussi que ce 
coefficient est fondé sur les paiements passés (2001-2003) qui peuvent ne correspondre ni à la 
quantité ni aux catégories des produits qui seront assujettis à des ordonnances antidumping ou à des 
ordonnances en matière de droits compensateurs et donneront lieu à des paiements au titre de la 
CDSOA à l'avenir.  Nous faisons néanmoins observer que cette approche est conforme aux arbitrages 
antérieurs dans lesquels des périodes représentatives ont été utilisées pour déterminer les volumes et 
les prix des exportations 118 afin de calculer des niveaux d'annulation ou de réduction des avantages et 
des niveaux de suspension fixés une fois pour toute.  Elle est aussi conforme à la pratique dans le 
                                                 

117 Les raisons de l'utilisation d'une période de trois ans sont exposées plus en détail dans l'annexe  B, 
paragraphe 38. 

118 CE – Hormones (Canada) (Article  086  Tc -.3602  Tw ( rs*3j15 0 0trages ) rnée .et  Hormones 
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 a) suspension de concessions ou d'autres obligations exprimée sous la forme d'un droit 
sur une quantité d'échanges indéterminée plutôt que d'une suspension de concessions 
et de surtaxes douanières sur une valeur des échanges déterminée; 

 b) suspension de concessions ou d'autres obligations par certaines des parties requérantes 
de façon à couvrir le montant total des paiements au titre de la CDSOA;  et 

 
 c) détermination d'un niveau de suspension de concessions ou d'autres obligations 

variable. 
 
4.4 Ce faisant, nous sommes conscients du fait que, conformément à l'article  22:7 du 
Mémorandum d'accord, nous ne devons pas examiner la nature des concessions à suspendre. 

B. LE NIVEAU DE LA SUSPENSION DE CONCESSIONS OU D'AUTRES OBLIGATIONS DÉTERMINÉ PAR 
L'ARBITRE DOIT ÊTRE ÉQUIVALENT AU NIVEAU DE L'ANNULATION OU DE LA RÉDUCTION DES 
AVANTAGES 

1. Suspension de concessions ou d'autres obligations exprimée sous la forme d'un droit sur 
une quantité d'échanges indéterminée plutôt que d'une suspension de concessions sur 
une valeur des échanges déterminée 

a) Arguments des parties 

i) États-Unis  

4.5 Les États-Unis contestent l'intention des parties requérantes d'imposer des droits d'importation 
additionnels sur les produits des États-Unis dont le taux sera fixé de façon à percevoir, sur une année, 
des droits additionnels équivalents à certains versements de compensation au titre de la CDSOA.  Les 
États-Unis soutiennent que les parties requérantes ne fixent aucune limite au montant des échanges 
qui seraient couverts par leur demande.  En fonction du montant du droit, l'incidence sur les 
exportations des États-Unis pourrait être de nombreuses fois supérieure à l'incidence que la CDSOA 
peut avoir sur les exportations en provenance des parties requérantes.  La proposition de suspension 
des parties requérantes tranche nettement par rapport aux propositions que les arbitres ont approuvées 
dans les procédures antérieures au titre de l'article  22:6. 121  Comme l'équivalence entre le montant des 
paiements et le droit que les parties requérantes entendent percevoir n'assure pas, de l'avis des 
États-Unis, un niveau de suspension équivalent au niveau de l'annulation ou de la réduction des 
avantages, les États-Unis considèrent qu'ils ont établi prima facie que le niveau de la suspension 
n'était pas équivalent au niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages.122 

ii) Canada 

4.6 Le Canada fait valoir que le montant des échanges qui seraient couverts par la suspension est 
limité au niveau des concessions, qui sera limité au niveau des paiements illégaux des États-Unis.  Le 
Canada ajoute que l'argument des États-Unis signifie que l'arbitre devrait déterminer l'équivalence 
entre les mesures que les parties requérantes ont proposées pour mettre en œuvre la suspension de 
concessions ou d'autres obligations, et le niveau de suspension qu'ils ont demandé.  Se référant aux 
décisions dans l'affaire États-Unis – Loi de 1916 (Article  22:6 – États-Unis) citant en l'approuvant 
l'arbitre dans l'affaire CE – Hormones (Canada) (Article  22:6 – CE), le Canada note que la suspension 
de concessions tarifaires visant certains produits plutôt que d'autres, l'étendue de l'augmentation 
tarifaire proposée et les modalités de la suspension se rapportent toutes à la nature des concessions à 

                                                 
121 Communication écrite des États-Unis, paragraphes 28 à 30. 
122 Déclaration orale des États-Unis, paragraphes 16 et 17. 
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suspendre, ce qui, en application de l'article  22:7 du Mémorandum d'accord, échappe au mandat de 
l'arbitre.123 

b) Analyse de l'arbitre 

4.7 
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arbitrages, serait une manière relativement transparente de répondre à la préoccupation exprimée plus 
haut. 

2. Suspension de concessions ou d'autres obligations par le Canada et les autres parties 
requérantes de façon à couvrir le montant total des paiements effectués au titre de la 
CDSOA 

a) Principaux arguments des parties 

i) États-Unis 

4.12 Les États-Unis relèvent que toutes les parties requérantes, à l'exception du Chili, incluent dans 
leurs demandes l'autorisation d'imposer des contre-mesures à hauteur d'un montant qui correspond aux 
droits perçus sur les produits faisant l'objet d'un dumping et subventionnés en provenance de tous les 
autres pays, y compris des non-Membres de l'OMC et des Membres de l'OMC qui, soit n'étaient pas 
plaignants dans le différend initial, soit étaient plaignants mais n'ont pas demandé l'autorisation de 
suspendre des obligations au titre de l'article 22:2 du Mémorandum d'accord.  Les États-Unis estiment 
qu'un Membre ne peut pas subir une annulation ou une réduction d'avantages du fait de la CDSOA si 
aucune ordonnance n'est en vigueur et aucun droit ne peut être perçu sur les produits de ce Membre.  
Les États-Unis notent que, conformément au document concernant la méthode présenté par les 
sept parties requérantes concernées, chaque partie requérante s'arrogerait 1/7ème du paiement annuel 
restant au titre de la CDSOA, quel que soit le niveau des exportations de chacune de ces parties à 
l'égard des États-Unis. 

ii) Canada 

4.13 Selon le Canada, l'approche selon laquelle tous les paiements au titre de la CDSOA sont 
incompatibles avec les règles de l'OMC, constituent dans leur totalité le "niveau de l'annulation ou de 
la réduction des avantages" et peuvent être répartis entre les parties requérantes est fondée sur une 
notion objective d'annulation ou de réduction d'avantages en relation avec la mesure constitutive d'une 
violation en tant que telle.  L'article  22:4 du Mémorandum d'accord prescrit seulement l'équivalence 
entre deux niveaux objectifs en relation avec la mesure.  Ainsi, comme tous les versements de 
compensation constituent une "annulation ou une réduction des avantages", la suspension 
d'obligations devrait être autorisée pour le même montant.  Contrairement à l'arbitre dans l'affaire 
États-Unis – FSC (Article  22:6 - États-Unis), l'arbitre est confronté à une demande multiple.  Comme 
la question de la répartition se pose, la plupart des parties requérantes, y compris le Canada, ont 
proposé la répartition exposée dans leur document conjoint concernant la méthode.126 

                                                 
126 La partie pertinente du document concernant la méthode présenté par les parties requérantes (à 

l'exception du Chili) le 23 février 2004 est libellée comme suit: 
 
"4. Chacune des parties requérantes entend imposer des droits d'importation additionnels 
sur les produits originaires des États-Unis et suspendre l'application d'obligations envers les 
États-Unis à hauteur d'un montant correspondant à une part appropriée, pour chaque partie 
requérante, des paiements annuels totaux au titre de la CDSOA.  Pour chaque partie 
requérante, le niveau annuel de la suspension serait fixé sur la base de deux éléments, l'un 
propre à la partie requérante et l'autre commun aux parties requérantes: 
 
- Premièrement, chaque partie requérante inclurait dans son niveau de suspension la 

part totale des paiements illégaux imputable aux droits antidumping et aux droits 
compensateurs imposés sur les produits originaires de ladite partie. 
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b) Position de l'arbitre 

4.14 Pour les raisons déjà exposées plus haut, nous estimons que le raisonnement appliqué dans le 
contexte des arbitrages en vertu de l'article  4.10 et 4.11 de l'Accord SMC n'est pas automatiquement 
applicable
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 Montant des paiements au titre de la CDSOA, pour l'année la plus récente pour laquelle des 
données sont disponibles, relatifs aux droits antidumping ou aux droits compensateurs 
acquittés sur les importations en provenance du Canada sur cette période, tels qu'ils sont 
publiés par les autorités des États-Unis, 

 
multiplié par: 
 
 0,72 
 
serait compatible avec l'article  22:4 du Mémorandum d'accord. 
 
5.3 À cet égard, nous demandons instamment au Canada de s'assurer que, s'il décide de mettre en 
œuvre la suspension, vis-à-vis des États-Unis, des obligations mentionnées au paragraphe 5.2 b) 
ci-dessus, que cela soit fait d'une manière telle que la valeur des échanges maximum visée au 
paragraphe précédent ne soit pas dépassée.  Nous prions aussi instamment le Canada, s'il présente à 
l'ORD une demande d'autorisation de suspendre des concessions révisée conformément à la présente 
Décision, et lorsqu'il le fera, de préciser les termes des mesures qui seront adoptées pour mettre en 
œuvre la suspension, de façon à favoriser une plus grande transparence dans la présente procédure. 

5.4 De plus, nous suggérons que le Canada notifie à l'ORD, chaque année, le montant des 
échanges qui feront l'objet de la suspension des concessions, ainsi que les mesures qui seront adoptées 
à cette fin. 

5.5 Enfin, nous rappelons que l'article  22:8 du Mémorandum d'accord dispose ce qui suit: 

"La suspension de concessions ou d'autres obligations sera temporaire et ne durera 
que jusqu'à ce que la mesure jugée incompatible avec un accord visé ait été éliminée, 
ou que le Membre devant mettre en œuvre les recommandations ou les décisions ait 
trouvé une solution à l'annulation ou à la réduction d'avantages, ou qu'une solution 
mutuellement satisfaisante soit intervenue. ..." 

VI. REMARQUES FINALES 

6.1 Certaines des questions soulevées dans la présente procédure nous amènent à formuler les 
remarques suivantes pour élargir le débat. 

6.2 Comme on l'a mentionné plus haut, le Mémorandum d'accord n'expose pas expressément le 
D D  6.2  
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que la suspension de concessions ou d'autres obligations n'est qu'un moyen d'obtenir une certaine 
forme de compensation temporaire, même lorsque la négociation de compensations a échoué. 

6.4 Autrement dit, on ne voit pas tout à fait clairement quel rôle doit jouer la suspension 
d'obligations dans le Mémorandum d'accord et une grande partie du débat conceptuel qui a eu lieu 
dans la présente procédure aurait pu être évité si "un objet et un but" clairs étaient mis en évidence. 

6.5 Le système de règlement des différends de l'OMC autorise les Membres à contester une loi en 
tant que telle, c'est-à-dire sans se préoccuper de savoir si elle a été appliquée ou non.  L'approche 
"classique" fondée sur une évaluation de l'effet sur le commerce d'une mesure donnée peut ne pas 
toujours contribuer à la mise en évidence du niveau réel de l'annulation ou de la réduction des 
avantages, en particulier si aucun cas d'application ne s'est présenté à l'époque.  Cela peut venir du fait 
qu'il peut être difficile d'évaluer l'incidence d'une mesure sur le commerce, faute de chiffres 
vérifiables.  Nous estimons que les parties ont certes en commun le devoir de coopérer avec l'arbitre 
dans l'établissement des faits, mais qu'il n'y a aucune raison a priori de sanctionner la partie 
requérante ou le défendeur s'il est difficile ou impossible de trouver des chiffres justificatifs.  Nous 
pensons qu'il s'agit d'une situation qu'il faut examiner afin de parvenir à une décision sur ce qu'il est 
possible d'obtenir par le recours à la suspension d'obligations en pareils cas. 

6.6 Dans le présent arbitrage, nous avons interprété la notion d'annulation ou de réduction 
d'avantages, entre autres choses, à partir des termes de l'article  XXIII du GATT de 1994 et de 
l'article  3:8 du Mémorandum d'accord.  Nous pensons cependant, au vu de la discussion approfondie 
de cette notion par les parties, que le sens réel de cette disposition est contesté et qu'il faut l'examiner 
dans l'enceinte appropriée. 

6.7 Enfin, nous notons qu'une question qui s'est posée du fait que l'on a suivi l'approche en vertu 
de laquelle chaque partie se verrait accorder le droit de suspendre des obligations exclusivement 
relativement à ses propres exportations est qu'il restera des paiements au titre de la CDSOA 
concernant des marchandises en provenance d'autres Membres et non-Membres de l'OMC pour 
lesquels aucune suspension de concessions ou d'autres obligations n'a été autorisée.   
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ANNEXE B 
 

MÉTHODE DE CALCUL DE L'EFFET SUR LE COMMERCE DES PAIEMENTS 
AU TITRE DE LA CDSOA 

 
 

A. INTRODUCTION 

1. Dans la section III.C.2 de la présente Décision sont exposées les approches que proposent les 
parties pour estimer la baisse des importations causée par le paiement de fonds dans le cadre de la Loi 
des États-Unis sur la compensation pour continuation du dumping et maintien de la subvention.  La 
présente annexe a pour objet d'expliquer la méthode utilisée pour calculer les valeurs figurant dans le 
tableau 3 du texte principal.  Cette méthode est exposée dans la section B.  Vient ensuite, dans la 
section C, une explication des modifications apportées par l'arbitre au modèle des parties requérantes 
lorsqu'il a appliqué ce modèle.  Dans la section D, on analyse la question des valeurs à attribuer aux 
divers paramètres.  Les résultats globaux sont présentés dans la dernière section. 
 
B. MÉTHODE 

2. Le rôle de la modélisation économique des effets sur le commerce est analysé en détail dans 
la décision arbitrale concernant l'affaire États-Unis – FSC (Article 22:6 - États-Unis).139  Dans cette 
affaire, l'arbitre était confronté à une question semblable à celle qui nous est posée, à savoir la 
sélection d'un modèle approprié.  Son approche diffère cependant de celle que nous avons adoptée, 
puisqu'il a décidé d'utiliser, dans son intégralité, le modèle proposé par l'une des parties.  À l'appui de 
sa décision, l'arbitre dans cette affaire a souligné le fait que le modèle qu'il utilisait, bien que proposé 
par les Communautés européennes, avait été élaboré en réalité par le gouvernement des États-Unis 
pour expliquer au Congrès des États-Unis les effets sur le commerce du programme FSC.  Partant, 
l'arbitre a conclu que, si le modèle convenait pour le Congrès des États-Unis, il conviendrait pour 
l'arbitrage.140 
 
3. Dans la présente affaire, nous avons reçu deux modèles en réponse à la demande que nous 
avons adressée à toutes les parties afin qu'elles présentent ce qu'elles considéraient comme des 
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modèle des parties requérantes utilisait des nombres agrégés pour chacun des trois paramètres, tandis 
que le modèle des États-Unis calculait les résultats au niveau des produits pour chaque Membre de 
l'OMC affecté.  L'estimation agrégée fondée sur cette approche était obtenue en additionnant les 
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Dans laquelle 144,  

 • η est l'élasticité de substitution 
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 • S est la valeur totale des versements exprimée comme marge de la baisse de prix sur 

la production intérieure financée par les versements et peut être exprimé comme suit: 
QPS q *∆=  

 
 • R est le ratio de la valeur des importations par rapport à la valeur des expéditions 

intérieures sur les marchés en question et peut être exprimé comme suit:  
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9. Passons tout d'abord à la spécification du modèle et aux préoccupations concernant sa 
solidité.  En premier lieu, nous partageons l'avis des États-Unis selon lequel on ne peut pas être sûr à 
100 pour cent que le paiement accordé à une entreprise sera intégralement utilisé pour réduire les 
importations.  Si la justification économique d'une transmission à 100 pour cent est forte, il faut 
ajuster la spécification du modèle pour tenir compte des cas où l'effet de transmission sera inférieur à 
100 pour cent.  Par conséquent, nous pouvons inclure un quatrième terme multiplicateur dans 
l'équation A1 pour rendre compte de la transmission inférieure à 100 pour cent et spécifier à nouveau 
l'équation A1 en tant qu'équation A2 (équation (6) dans le texte principal): 
 

Réduction des importations = RS ***ηα=  (A2) 

sans laquelle, α est le facteur de transmission et prend les valeurs suivantes:  0 < α < 1. 
 
10. Une valeur de zéro pour α  signifie qu'aucune dépense n'est utilisée pour abaisser le prix, et 
donc que l'effet sur le commerce estimé serait égal à zéro.  C'est le cas présenté par les États-Unis.  
Dans le cas opposé, présenté par les parties requérantes, α prend une valeur de 1, ce qui représente 
une transmission de 100 pour cent. 
 
11. Notre approche de l'analyse de l'effet sur le commerce vise principalement la détermination 
d'un coefficient de l'effet sur le commerce, qui est défini comme un nombre qui peut être multiplié par 
le niveau des paiements applicable pour estimer l'effet sur le commerce total.  En fondant notre 
décision essentiellement sur le coefficient, il est plus facile de simplifier et de gommer les différences 
dans les modèles qui ont été proposés par les parties requérantes.  Dans l'expression A2 ci-dessus, le 
coefficient peut être défini comme le produit de α, η et  R.  En conséquence, l'équation A2 peut être 
réduite à l'équation A3: 

Réduction des importations = β*S  (A3) 

Dans laquelle β est le coefficient de l'effet sur le commerce et peut prendre une valeur supérieure ou 
égale à zéro.  Il importe aussi de noter que ce coefficient n'attribue pas de valeurs spécifiques aux 
valeurs de l'élasticité de substitution ou de la transmission.  On pourrait utiliser différentes 
combinaisons des valeurs de ces variables pour déterminer une valeur unique pour β. 

                                                 
144 Toutes les variables sont expliquées au paragraphe 3.96. 
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3. Pénétration des importations  

30. Les valeurs concernant la pénétration des importations ont été calculées à l'aide de données 
communiquées par les États-Unis.  Elles sont définies par les parties requérantes comme le "ratio des 
importations par rapport aux expéditions en trafic intérieur".  Ces dernières sont définies comme étant 
les expéditions totales moins les exportations. 
 
31. Les chiffres figurant dans le tableau correspondent à ce qu'on pourrait attendre intuitivement, 
à l'exception du chiffre très élevé concernant les poissons et les produits à base de poisson.  Les 
chiffres concernant la production donnés pour les années 2000 à 2002 sont respectivement les 
suivants:  3,55 milliards de dollars EU, 3,23 milliards de dollars EU et 3,09 milliards de dollars EU.  
Les chiffres respectifs concernant les exportations étaient les suivants:  2,66
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Tableau 2 de l'annexe:  Ratios de la pénétration des importations par branche de 
production du SCIAN à trois chiffres, 2001-2003 

 

Branche de production Code du 
SCIAN 

2001 2002 2003 

Produits agricoles 111 0,16 0,16 0,17 

Bétail sur pied et produits animaux 112 0,03 0,04 0,03 

Poissons, frais, réfrigérés ou congelés et autres produits de la 
mer 

114 20,60 26,89 23,79* 

Produits alimentaires manufacturés 311 0,05 0,05 0,05 

Boissons et produits du tabac 312 0,08 0,09 0,11 

Textiles et tissus 313 0,16 0,19 0,21 

Produits de l'industrie textile 314 0,25 0,27 0,30 

Vêtements et accessoires  315 1,30 1,29 1,38 

Cuir et produits apparentés  316 3,34 2,64 2,55 

Ouvrages en bois  321 0,18 0,19 0,19 

Papier 322 0,13 0,13 0,13 

Produits de l'édition et produits similaires 323 0,04 0,05 0,05 

Pétroles et produits du charbon 324 0,17 0,16 0,17 

Produits chimiques 325 0,22 0,25 0,28 

Matières plastiques et produits en caoutchouc 326 0,11 0,11 0,12 

Produits minéraux non métalliques 327 0,15 0,16 0,18 

Métaux de première fusion  331 0,30 0,28 0,30 

Produits métalliques ouvrés, n.s.a. 332 0,11 0,12 0,13 

Machines, à l'exception des machines électriques 333 0,38 0,37 0,42 

Ordinateurs et produits électroniques 334 0,69 0,75 0,70 

Matériel, appareils et composants électriques 335 0,43 0,48 0,52 

Matériel de transport  336 0,44 0,44 0,45 
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une hypothèse de 0,25 pour la valeur de α.  Le tableau 6 de l'annexe, qui est aussi le tableau 3 dans le 
texte principal, présente les divers résultats pour les différentes hypothèses au sujet des valeurs de 
l'élasticité de substitution et de la transmission. 
 
38. Ce qu'il reste à calculer, c'est le coefficient de l'effet sur le commerce final.  Ce faisant, nous 
avons décidé de prendre une moyenne échantillon des coefficients de l'effet sur le commerce pour les 
trois années (2001-2003).  Nous avons fait ce choix en raison de l'évolution des valeurs et de la 
distribution des versements.  Une période plus large reflète mieux la valeur et le type de distribution 
que l'on pourrait attendre du fonctionnement du programme dans le temps.  Comme on l'a dit au 
paragraphe 3.144, pour chaque année, nous prenons les deux rangées du milieu et la colonne du 
milieu et calculons la moyenne de ces trois valeurs.  Ce faisant, nous obtenons 0,68 pour 2001, 
0,78 pour 2002 et 0,70 pour 2003.  La moyenne simple de ces trois valeurs est 0,72.  Par conséquent, 
la valeur de B dans l'équation A3, ou coefficient de l'effet sur le commerce, est de 0,72. 
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Tableau 4 de l'annexe:  Effet sur le commerce hypothétique des paiements au titre de la CDSOA sur la base  
de l'hypothèse d'une transmission de 100 pour cent par position à trois chiffres du SCIAN, 2002 

 
     Réduction des importations 

(dollars EU) 
Code du 
SCIAN 

Branche de production Paiements 
(dollars EU) 

Élasticité Pénétration du 
marché 

Faible Point milieu Élevée 

111 Agriculture 535 685,42 2,2P o i n t  6 2 P o i n t  6 2

 AgricultureAgriculture
2,2Point 62  5 3 5  6 8 5 , 4 2 2,2

2,2

2,2

 Agriculture
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Tableau 5 de l'annexe:  Effet sur le commerce hypothétique des paiements au titre de la CDSOA sur la base 
de l'hypothèse d'une transmission de 100 pour cent par position à trois chiffres du SCIAN, 2003 

 
     Réduction des importations 

(dollars EU) 
Code du 
SCIAN 

Branche de production Paiements 
(dollars EU) 

Élasticité Pénétration du 
marché 

Faible Point milieu Élevée 

111 Agriculture 417 142,63 2,2 0,17 124 809,1 156 011 187 214 
114 Produits du poisson 668 638,52 2,8 23,75 35 571 569,3 44 464 462 53 357 354 
311 Produits alimentaires 19 378 335,76 2,2 0,05 1 705 293,5 2 131 617 2 557 940 
313 Textiles et tissus 92 126,35 2,2 0,21 34 049,9 42 562 51 075 
314 Produits des usines de textiles 4 153 133,37 2,2 0,30 2 192 854,4 2 741 068 3 289 282 
321 Ouvrages en bois  71 164,16 2,8 0,19 30 287,5 37 859 45 431 
322 Papier 354 593,19 1,8 0,13 66 379,8 82 975 99 570 
325 Produits chimiques 1 185 138,69 1,9 0,25 450 352,7 562 941 675 529 
326 Matières plastiques et 

caoutchouc 
17 779,87 1,9 0,12 3 243,0 4 054 4 865 

327 Produits minéraux non 
métalliques  

160 876,92 2,8 0,18 64 865,6 81 082 97 298 

331 Métaux primaires 37 658 237,68 2,8 0,30 25 306 335,7 31 632 920 37 959 504 
332 Métaux ouvrés 58 308 377,14 2,8 0,13 16 979 399,4 21 224 249 25 469 099 
333 Machines, à l'exclusion des 
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Tableau 6 de l'annexe:  Résumé des résultats en ce qui concerne les diverses valeurs de 
l'élasticité de substitution et de la transmission, 2001-2003 

 
2001 

 Basse Moyenne Haute 

25 pour cent 0,22 0,27 0,33 

50 pour cent 0,43 0,54 0,65 

75 pour cent 0,65 0,81 0,98 

100 pour cent 0,87 1,09 1,30 

  
 

  

2002 


